
son incidence sur l'état de la souveraineté, d'autre part. Dans son exposé, Martin Pratt"
s'interroge sur les facteurs qui affectent la perméabilité et cherche à savoir s'il existe des
instruments d'évaluation objectifs pour effectuer des études comparatives sur différentes
frontières. En insistant sur les différents facteurs qui affectent la perméabilité, qu'ils soient
positifs (lorsque l'État ouvre sa frontière) ou négatifs (lorsque l'État ne réussit pas à contrôler
sa frontière), il conclut que nous n'avons pas les moyens d'établir un index de perméabilité
valable.

Tous les conférenciers ne se sont pas contentés d'une approche littérale et géographique de la
perméabilité des frontières. Glen Hearns" parle des effets des droits de propriété
intellectuelle lorsqu'on limite la circulation des ressources génétiques dans les domaines
alimentaire et agricole. Son argumentation s'appuie en grande partie sur les travaux entrepris
par Hearns, Robert Adamson et Ian Townsend-Gault en collaboration avec le Third World
Network (financé par le CRDI et la Fondation Mac Arthur) au Laos et au Vietnam. L'objectif
de ce projet est de trouver les moyens qui permettent aux pays riches en ressources
biodiversifiées et (par exemple) en médicaments traditionnels de protéger leurs ressources et
leurs connaissances afin de s'assurer qu'ils soient les bénéficiaires de leurs productions et de
leur distribution mondiale, à la place d'une multinationale. Comment ces pays peuvent-ils
empêcher que ces ressources ou ces connaissances qu'ils ont développées au fil des siècles et
qui constituent une partie essentielle de la vie fassent l'objet de brevets exclusifs alors qu'ils
tenaient pour acquis qu'ils y avaient accès? De telles "frontières intellectuelles" doivent être
réévaluées de toute urgence car elles sont contraires aux tendances de la globalisation.

Même si les droits de propriété intellectuelle visent à protéger les intérêts commerciaux, rien
n'indique que les brevets ou la protection stricte de la propriété favorise l'innovation dans les
domaines liés au développement des végétaux et des cultures. En raison du déclin mondial
des ressources vivrières au cours du prochain siècle, et de l'engagement international pris par
le Canada de soulager la faim dans le monde, il faudrait élargir le débat concernant sa
politique visant à donner son appui à l'Union internationale pour la protection des nouvelles
variétés végétales (UPOV 1991), en particulier, et à la propriété intellectuelle sur les


